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Pétition 
Désaccord fiscal de 140 millions entre le Pouvoir judiciaire et le 
Département des finances découlant d'évaluations divergentes 
quant à la nature des sociétés offshore du groupe Franck Muller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Je demande l'ouverture d'une enquête approfondie sur la manière dont le 
Département des finances a géré l'affaire précitée. 
 
Exposé des faits 

Mme Martine Brunschwig Graf part du principe que les sociétés offshore 
du groupe Franck Muller Watchland ont une activité réelle, ce qui lui permet 
d'estimer la dette fiscale du groupe à un montant avoisinant les 60 millions de 
francs. Sa réponse du 17 mars montre qu'elle envisage uniquement ce cas de 
figure. En revanche, tout porte à croire que, selon le juge d'instruction 
Schmid, les sociétés étrangères du groupe sont des sociétés offshore sans 
substance réelle. En effet : 
– dans un article publié par Le Temps du 10 mars 2005 [Annexe 1], il est 

précisé : « Après avoir épluché les comptes et échangé leurs informations 
avec le juge d'instruction en charge de la procédure pénale ouverte il y a 
plus d'une année, les contrôleurs fiscaux ont estimé que le groupe devait 
200 millions de francs répartis sur quatre exercices (1999 à 2003) » ; 

– il est expressément mentionné dans cet article que « les bénéfices réalisés 
en Angleterre sont défiscalisés à Genève et partent sur des sociétés 
offshore avant d'atterrir en partie, toujours de manière non déclarée, 
dans la poche des actionnaires » ; 
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– enfin, le juge d'instruction Schmid confirme qu'il « examine encore les 
implications pénales de ces structures qui permettent d'exporter la quasi-
totalité des bénéfices ». 
Dans son ouvrage Droit fiscal suisse, le professeur Xavier Oberson écrit : 

« les personnes morales sont assujetties de façon illimitée à l'impôt 
lorsqu'elles ont leur siège ou leur administration effective en Suisse, 
respectivement dans le canton (…). La primauté revient au critère de 
l'administration effective. Telle est du reste la solution appliquée dans les 
rapports intercantonaux  (ATF 76 I 12) et en droit fiscal international. La 
détermination du lieu de l'administration effective s'effectue à l'aide d'indices 
parmi lesquels on peut citer : la résidence des organes directionnels de la 
société ; l'endroit où les décisions importantes de la société sont prises ; le 
lieu où les opérations de gestion (comptabilité, correspondance) s'effectuent, 
voire celui où les documents sont conservés. »1  

Mme Brunschwig Graf n'entre pas dans ces considérations. Or, les 
déclarations publiques du juge d'instruction Schmid et les autres éléments ci-
dessus laissent entendre à tout lecteur attentif qu'il considère les sociétés 
offshore du groupe comme des « coquilles vides ». Une différence de 
140 millions quant à l'estimation d'une dette fiscale ne peut raisonnablement 
avoir aucune autre explication. 

J'ajoute que, à partir du moment où il y a fraude fiscale, et selon la 
jurisprudence du Tribunal fédéral, les autorités fiscales peuvent ignorer 
l'existence des sociétés offshore et taxer l'intégralité des profits2. Lorsque la 
situation fiscale relève d'un cas exceptionnel – et des fraudes graves relevant 
du code pénal sont de cette nature – l'intégralité des bénéfices d'un groupe 
devrait être taxée à Genève. 

 
Questions 
Une entreprise peut-elle obtenir que le statut de ses sociétés offshore soit 

dissimulé au nom de la défense de l'emploi alors qu'elle appartient à un 
secteur de l'économie genevoise connu pour ses marges élevées et ses 
bénéfices considérables? Que vont penser les personnes, familles et 
entreprises du canton qui font face à des difficultés financières croissantes si 
le désaccord résumé ci-dessus n'est pas aplani par une enquête indépendante? 

                                                           
1 Oberson Xavier, Droit fiscal suisse, 2e édition, Helbing & Lichtenhahn, 2002, pages 
171-172, chiffre 10. [Annexe 2] 
2 Cf. Oberson Xavier, ibid., chiffre 8. 
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Demande 
Considérant : 1° un désaccord connu de tous entre le Pouvoir judiciaire et 

le Département des finances à propos de la nature des sociétés du groupe 
Franck Muller Watchland ; 2° le montant considérable en jeu ; 3° le respect 
dû au principe de séparation des pouvoirs : je demande à Mesdames et 
Messieurs les députés l'ouverture d'une enquête sur la manière dont le 
Département des finances applique la loi fiscale dans les cas où il y a évasion 
fiscale par le biais de société(s) constitutive(s) de domicile factice, et dans le 
cas présent, je demande instamment le déclenchement d'une enquête 
parlementaire ou d'une enquête de la commission de contrôle de gestion afin 
de savoir si des pressions ont été exercées sur les fonctionnaires du 
Département des finances pour ne pas analyser le statut réel – selon le critère 
de l'administration effective – des sociétés du groupe Franck Muller 
Watchland. 

 
 

N.B. : 1 signature 
M. Frédéric Piguet 
16b rte de Jussy 
1226 Thônex 
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